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Après le succès de l’opération lancée en 2018, le                                  
Smipe renouvelle la proposition du « kit de tri » pour tous vos                  
évènements locaux en 2019. Associations, communes, pour chaque 
fête, festival, vide grenier,… vous pouvez en faire la demande auprès 
de nos services. Un point tri (les colonnes jaunes, bleues et vertes) pour 
le recyclable ainsi que des bacs à ordures ménagères vous sont  proposés habituellement.  

« Cultivons notre jardin... » 

Avec ce nouveau numéro du Journal Info Déchets du Smipe, nous nous   

intéressons particulièrement au jardinage, ou plutôt à nos déchets de           

jardin. 

L’année dernière, comme chaque année, nous pouvons remarquer que les 

déchets verts représentent ce que l’on dépose le plus en déchèterie. 

Brûler ses tailles de haies ou autres déchets est désormais interdit et les  

nombreux allers-retours en déchèteries représentent beaucoup d’énergie 

et de temps dépensés… Pourtant, il est possible de faire autrement en 

valorisant soi-même ces déchets afin de les transformer en une         

véritable ressource pour nos jardins. 

Nous évoquerons également la mise en place d’une nouveauté sur le site 

de Benais : la Matériauthèque (voir page 2 et page 7). L’objectif est de 

s’engager ensemble contre le gaspillage et pour le réemploi de ces           

produits qui pourraient connaître une seconde vie. 

Il existe déjà un caisson bleu - Aspire - pour vos objets divers. La                             

matériauthèque permettra quant à elle de déposer et de récupérer des 

outils et des matériaux. 

Au lieu de jeter cette porte ou cette fenêtre aux encombrants, ou bien ces 

tomettes en bon état dans les gravats, le SMIPE proposera désormais de 

les réorienter sur ce circuit. Ce nouvel aménagement ouvrira au public dès 

le mois d’avril et sera réservé aux particuliers, utilisateurs de la déchèterie. 

Cette histoire reste à écrire et c’est ensemble que nous affinerons au fur et 

à mesure les pratiques au sein de ce nouvel espace. 

Enfin, le Smipe est désormais sur les réseaux sociaux, n’hésitez pas           

découvrir notre page Facebook (et toujours le site web) agrémentés de  

vidéos et d’astuces.  

Le Président, 
Yves BOUCHER 

Afin de faciliter le tri sur le lieu de la fête, vous pouvez dès maintenant faire la demande du kit de tri, et/
ou le prêt de petits bacs noirs de 80L étiquetés chacun « ordures ménagères », « verre », « emballages ». 
Ils sont accompagnés d’une signalétique simple rappelant les consignes de tri, pour aider les                 
organisateurs, bénévoles et le public à bien orienter les déchets et à maintenir un site propre et              
éco-responsable! Pour vous remercier de votre engagement, le Smipe vous offre alors 50 gobelets                  
réutilisables! (dans la limite des stocks disponibles) 

(Réservé aux associations du territoire du Smipe) 

 Informations et réservation 02 47 97 89 75 ou manifestation@smipe-vta.net 

Collecte papiers dans les Ecoles 

Comme chaque  année, le Smipe met à 
disposition des colonnes à papiers pour 
les écoles, pendant 15 jours.               
Les collectes sont ensuite pesées et 35           
euros par tonne sont redistribuées aux 
écoles (ou APE). 
Cette opération sera renouvelée en             
septembre 2019 et déjà complète pour 
cette année !                

 En 2018 

80,520 Tonnes collectées 

2 718,10 euros distribués 

EDITO  



ACTIONS DU SMIPE/ ACTUALITES/ PROJETS  

Le Smipe possède désormais sa page sur Facebook, accessible même si vous n’êtes pas inscrit sur Facebook !  

Cette page relaie les informations diverses, présentes sur notre site internet, mais aussi différents contenus en lien avec le tri et la réduction des déchets. 

Vous pourrez y retrouver des vidéos, des liens vers des sites ou des sujets concernant des questions environnementales, des photos, des recettes et des idées pour réduire 

vos déchets. 
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EXTENSION DU SITE DE BENAIS 

L’arrivée du Smipe 
 sur Facebook! 

Le site de Benais, déchèterie et centre de transfert, a été récemment agrandi. Une nouvelle plateforme voit le jour, pensée 

pour faciliter le dépôt pour les usagers. Le site « historique » demeure, avec les caissons dédiés aux  déchets suivants: 

Le bois, les encombrants, le mobilier, le carton, le placoplâtre, la ferraille (Benais reste le seul site où l’on peut  déposer 

de la ferraille tous les jours. Pour les autres sites, voir les horaires au dos de ce journal ou sur notre site). 

La nouvelle plateforme accueillera les liens plastiques, les huiles, les lampes, le vitrage, les bouchons de liège, les              

capsules Nespresso, ainsi que le caisson Aspire, dans lequel vous pouvez déposer des objets en bon état (vaisselle, 

jouets, vêtements,…). 

La grande nouveauté est l’espace de dons et d‘échanges entre particuliers, la Matériauthèque                                         

(lire à ce sujet  page 7). 

Le nouveau site permettra surtout de déposer directement au sol les gravats et le béton, ainsi que les végétaux. 

La circulation se fera en sens unique, ce qui devrait faciliter le trafic. 

Site actuel de la déchèterie 

Nouveau site après extension 

Zone de déchargement au sol 

Circulation des particuliers 

Accès professionnels et gros volumes                         
+ accès services SMIPE 

Matériauthèque 

Caisson de dépôts habituels 

Zone de Benais vue du ciel 
Entrée et sortie du site 

Double caisson DEEE 

entrée/sortie 



 

 

Mr Charrier, maître des écoles, accompagne ses élèves 

vers le composteur. « Cela fait 3 ans que nous fonctionnons 

avec un composteur, il y a un an, nous avons même          

ressenti le besoin d’en avoir un autre, afin de pouvoir            

montrer aux enfants le compost « avant-après ». 

          A l’école Louis Dudé, le              

compostage prends tout            

naturellement sa place dans un 

enseignement tourné vers la 

nature, avec des thèmes            

régulièrement abordés tels que 

la forêt, la Loire… 

C’est un moyen pour                 

l’enseignant d’amener les              

enfants à réfléchir globalement 

aux équilibres présents dans la 

nature et comment faire pour 

réduire au maximum notre             

impact sur celle-ci: 
 

« Lors d’une sortie, le pique-nique sert de prétexte à 

un jeu et une réflexion autour de la production de        

déchets: après qu’ils aient fini de manger, ils mettent 

tous leur déchets dans une poubelle, que l’on pèse 

ensuite. On discute ensuite ensemble des solutions 

possibles pour jeter moins de déchets. »  

                                                    

La première installation du composteur a permis de lier tous 

ces thèmes que sont le gaspillage alimentaire, le tri des 

déchets, le jardinage et l’apprentissage des cycles de           

saisons. Les enfants récupèrent de la cantine les déchets 

compostables, qu’ils emmènent ensuite au composteur de 

l’école.  

Ensuite, ce compost est utilisé pour les projets autour du 

jardinage.  

L’année dernière, cela a permis de créer un temps 

d’échange avec les parents et grands-parents, autour d’une 

dégustation de  radis!  

Le jardinage, c’est aussi une histoire de transmission, 

d’échange et de partage, des valeurs qui ont toute leur 

place à l’école! 

Envie de vous mettre au compost ? 
Pour toute réservation ou question, 

contacter le SMIPE au 02 47 97 89 75. 

REPORTAGE : Composteurs à l’école de Brain sur Allonnes 

REPORTAGE:   

le  Compost  à  l ’école!  

« Redonner à la Terre                  

ce que la Terre a produit! » 
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Cette technique permet de protéger et nourrir la terre: on utilise les feuilles, les branches 

ou les haies coupées ou broyées en petits morceaux.   

Un geste utile pour :  

 Enrichir le sol, fournir un abri aux insectes utiles 

 Protéger le sol en hiver, limiter le dessèchement de la terre en été  et éviter ainsi  

plusieurs arrosages 

 Réduire les mauvaises herbes  et donc réduire l’utilisation de produits chimiques 

   LE PAILLAGE  

LE MULCHING  

Pour pailler, vous pouvez utiliser: des feuilles mortes 

(tendres ou coriaces), des brindilles et des branches,              

coupées en menus morceaux ou broyées, des résidus de 

jardin, des déchets végétaux de cuisine (épluchures,…) 

PENSEZ A            

RECUPERER 

L’EAU! 

Installer des 

systèmes de              

récupération d’eau de pluie 

permet non seulement 

d’économiser une               

ressource mais aussi de 

faire des économies. 

Non seulement le compostage est un excellent fertilisant pour votre jardin, mais il contribue 

également à faire diminuer de près de 30% votre poubelle d’ordures ménagères!               

Beaucoup de nos déchets de cuisine sont pourtant de précieux alliés, qui remplacent alors 

avantageusement les produits chimiques qui détruisent nos sols et les appauvrissent.  

Anciens déchets ménagers en pleine reconversion! 

Où mettre mon composteur? 

Sur un terrain plat et désherbé, 

pour favoriser la circulation 

entre les matières organiques et 

la terre. A l’abri du vent et             

légèrement ombragé de préfé-

rence. Retourner un peu la terre 

avant de le poser. 

Le mulching est une technique de tonte sans                 

ramassage de l’herbe. La tondeuse mulcheuse coupe 

l’herbe tondue en infimes parties qui sont redéposées 

sur la pelouse. L’herbe devient alors un engrais naturel. 

Il existe des « kit mulching » à adapter sur les                   

tondeuses. Vous pouvez aussi décider d’investir entre 

voisins pour une tondeuse mulching, et ainsi partager 

les frais. 

 

Comment réaliser un bon compost? 
C’est une histoire d’équilibre entre les différentes matières: le compost 

ne doit être ni trop humide, ni trop sec pour être de qualité.  

           Mélanger déchets de cuisine, déchets de jardin et certains         

déchets de maison  (mouchoirs papier, cendres de bois, sciures,              

cartons salis, plantes,…) 

          Broyer les déchets type branchage, pour favoriser leur                      

décomposition.           

 Surveiller régulièrement son compost (pour le remuer si besoin) 

                                                                                                                                                    

En 2018, ce sont  2 410 TONNES de végétaux collectés! 

On transporte ses déchets verts de son jardin à la déchèterie. Mais leur route n’est pas          

terminée, puisqu’ils repartent vers un site de valorisation, pour revenir sous forme de terreau 

dans un jardin. Beaucoup de voyages, d‘énergie dépensée et de pollution pour des déchets 

qui pourraient être très utiles dans votre jardin. 

Journal Info Déchets-n°13 – 5 

82 kilos 
MOYENNE DU POIDS ANNUEL DE 

DECHETS VERTS POUR UN    

HABITANT DU TERRITOIRE 

 LE  COMPOST 

 LE  MULCHING 



Les astuces faciles 

Recette du baume à lèvres maison,  
naturel et très efficace 

 

- 3,5g cire d’abeille pour épaissir la composition  

- 8g huile de coco (ou une autre huile végétale, j’ai 

choisi celle-ci principalement pour son odeur) - Protège 

et adoucit la peau 

- 2g miel - véritable booster d’hydratation 

- 8g beurre de Karité - nourrit et restructure les peaux 

abîmées, c’est un très bon conservateur 

- 1 à 2 goutte(s) d’huile essentielle (facultatives) – J’ai  

ici choisi la mandarine verte car elle sent divinement 

Recette 

 

Faire fondre les 3 premiers ingrédients au bain 

marie. Une fois le mélange fondu, ajoutez (hors 

du feu) le beurre de karité et enfin les gouttes 

d’huiles essentielles (facultatives). Puis        

transvaser le liquide dans des tubes vides, ou 

bien des petits baumes. Laisser durcir 

quelques minutes et c’est prêt .   

                             

A consommer sans modération ! 

Dans le Journal Info Déchets n°12 à l’automne dernier, nous vous faisions découvrir « le zéro déchets » ce mouvement 

de réduction des déchets. Des gestes et des recettes simples, à tester au quotidien. En supprimant le besoin de        

contenant, non seulement on préserve les ressources, mais on limite aussi la pollution, on n’utilise moins de matières 

plastiques dont les composants sont dangereux pour notre santé et enfin on ne paie plus pour l’emballage ! 

Retrouvez toutes nos recettes sur le Facebook du Smipe, ainsi que sur le site internet : www.smipe-vta.net 

Avec l’arrivée des belles journées, c’est le retour des pique-niques, youpi! En famille, entre amis, pour 

ses enfants ou en amoureux, voici des pistes pour un pique nique qui ne pollue pas! (bon, après, c’est 

à vous de faire que ce soit bon !) 

une gourde          

plutôt qu’une  

b o u t e i l l e        

plastique. 

Des gâteaux faits 

maison ou achetés en 

vrac dans des boîtes 

en métal. 

Enfin, tout ça dans un sac réutilisable, voir même un panier avec 

une belle nappe, comme ça en plus d’être délicieux, votre             

pique-nique sera joli. 

Des fruits. Ils viennent avec 

leur propres emballages, c’est 

bien pratique et mieux que des 

compotes emballées. 

Des boîtes et des          

b o c a u x  p o u r  l e s         

salades,  tapenades, 

pâtés, sauces,... 

Des t issus et torchons  pour                

emballer vos  sandwichs, plutôt que 

le film plastique ou l’aluminium.                          

(et des torchons en pique nique, ça 

peut toujours être utile) 

Pour remédier aux lèvres asséchées de cette fin d’hiver, 

je vous propose la fabrication d’un baume à lèvres              

testé et approuvé. 
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Ingrédients: 

Des couverts et  

verres réutilisables  

(Si ils ne sont pas en 

plastique, vous gagnez 

au moins 3 points 

pique-nique!) 



Ouverture de la Matériauthèque 
Dans le cadre de l’extension de la déchèterie de Benais, le Syndicat vous propose la mise en place d’une                     

matériauthèque. Le principe est le suivant : DONNEZ - PRENEZ - RECYCLEZ 

Ce lieu de DÉCONSOMMATION, à ciel ouvert (dans un premier temps) permettra de déposer tous types de matériaux        

encore réutilisables dans la zone de stockage correspondante, comme par exemple une porte, des parpaings, des                

huisseries, un meuble, quelques carreaux de carrelage…. 

Mais où l’on pourra également chiner et prendre gratuitement ce dont nous aurions besoin. Une vieille fenêtre pour une 

maison en rénovation, une poignée de porte car la mienne est cassée, un reste de peinture pour repeindre un meuble... 

L’objectif est de modifier notre façon de jeter, pour ne plus penser l’objet comme un déchet mais d’abord comme une          

ressource : « Moi il ne me sert plus, mais il peut être réutilisé par quelqu'un d’autre ». 

En avril 

2019 ! 

La CNAM - la Caisse Nationale        

d’Assurance Maladie - nous impose une        

nouvelle recommandation : la R437. 

Cette mesure s’inscrit dans la            

prévention des risques professionnels, 

pensée pour la sécurité des agents qui 

assurent dès l’aube et par tous les 

temps le service de collecte.  

Celle-ci entraîne notamment          

l’interdiction d’un certain nombre de 

manœuvres, la suppression des marches 

arrières, l’interdiction des collectes 

bilatérales sur les départementales, 

etc,… 

Au vu de ces recommandations, nous nous 

devons de modifier certains points de 

collecte. 

Nous vous informerons de ces          

changements, qui peuvent vous       

concerner, en partenariat avec vos  

communes. 

 DU COTE DE CHEZ VOUS  
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Trop de déchets se retrouvent aux abords des routes               

menant  aux déchèteries, 

PENSEZ A BACHER VOTRE CARGAISON  pour le bien être 

de la nature. Merci ! 

  Pendant les premières semaines  

de l’installation de la Matériauthèque, 

l’équipe communication du Smipe  

sera présente afin d’accompagner les 

usagers et d’aider à mettre en place 

un espace propre, utile et fonctionnel. 

N’hésitez pas à aller parler avec eux. 



CALENDRIER DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES  
Indre et Loire  

 

Maine et Loire  

Communes 
Jour de collecte 

annuel 
Jour de collecte en 

cas de jour férié 
Communes 

Jour de collecte 
annuel 

Jour de collecte 
en cas de jour 

férié 

Avrillé les Ponceaux Vendredi Samedi   Allonnes Mardi Mercredi 

Benais Jeudi Vendredi Brain sur Allonnes Mercredi Jeudi 

Bourgueil  
Lundi Mardi La Breille les Pins Jeudi Vendredi 

Jeudi Vendredi Neuillé Mercredi Jeudi 

Chouzé/Loire Mardi Mercredi Varennes sur Loire Lundi Mardi 

Cléré Les Pins Jeudi Vendredi Villebernier Mercredi Jeudi 

Continvoir Jeudi Vendredi Vivy Vendredi Samedi 

Gizeux Jeudi Vendredi 

 

Ingrandes de Touraine/
Côteaux sur Loire 

Mercredi Jeudi 

La Chapelle/Loire Mardi Mercredi 

Restigné Vendredi  Samedi  

Savigné/Lathan Vendredi  Samedi  

St Michel/Côteaux sur 
Loire 

Vendredi Samedi  

St Nicolas de Bourgueil Jeudi Vendredi 

St Patrice/ Côteaux sur 
Loire 

Mercredi Jeudi 

Les réponses à toutes vos 
questions sur le site du SMIPE 

 

 ALLONNES BENAIS BOURGUEIL SAINT PATRICE SAVIGNE/LATHAN 

Lundi : 09H00-12H00 Fermée 06H30-12H00 Fermée Fermée 14H00-17H30 09H00-12H00 Fermée Fermée 14h00-16h30 

Mardi : Fermée 14H00-17H30 06H30-12H00 Fermée 09H00-12H00 Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée 

Mercredi  Fermée 13H30-17H30 06H30-12H00 Fermée 09H00-12H00 Fermée Fermée 14H00-16H30 09H00-12H00 Fermée 

Jeudi : 09H00-12H00 Fermée 06H30-12H00 Fermée Fermée 14H00-17H30 Fermée Fermée Fermée Fermée 

Vendredi Fermée Fermée 06H30-12H00 Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée 

Samedi : 09H00-12H00 14H00-17H30 06H30-12H00 Fermée 09H00-12H00 14H00-17H30 09H00-12H00 14H00-16H30 09H00-12H00 14H00-16H30 

FERRAILLE 1er samedi de chaque mois Tous les jours  2ème samedi de chaque mois 3ème samedi de chaque mois 4ème samedi de chaque mois 

 

ALLONNES BENAIS BOURGUEIL SAINT PATRICE SAVIGNE/LATHAN 

Lundi : 09H00-12H00 Fermée 06H30-12H00 Fermée Fermée 14H00-17H30 09H00-12H00 Fermée Fermée 14H00-16H30 

Mardi : Fermée 14H00-17H30 06H30-12H00 Fermée 09H00-12H00 Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée 

Mercredi  Fermée 13H30-17H30 06H30-12H00 Fermée 09H00-12H00 Fermée Fermée 14H00-16H30 09H00-12H00 Fermée 

Jeudi : 09H00-12H00 Fermée 06H30-12H00 Fermée Fermée 14H00-17H30 Fermée Fermée Fermée Fermée 

Vendredi Fermée Fermée 06H30-12H00 Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée Fermée 

Samedi : 09H00-13H00 Fermée 06H30-12H00 Fermée 09H00-13H00 Fermée 09H00-13H00 Fermée 09H00-13H00 Fermée 

FERRAILLE 1er samedi de chaque mois  Tous les jours  2ème samedi de chaque mois 3ème samedi de chaque mois 4ème samedi de chaque mois 

HORAIRES DÉCHÈTERIES 

www.smipe-vta.net 

02 47 97 89 75

PENSEZ A SORTIR VOS  

POUBELLES LA VEILLE DU       

RAMASSAGE  Afin d'éviter tout 

désagrément en cas  

de modification de planning 

Merci. 


